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Contexte et objet de lô®tude  

Le Plan Rhône est un projet global de développement durable pour le fleuve  

Rhône, la rivière Saône et leurs vallée s.  Dans le cadre du prochain Contrat de P lan  

interrégional sur la période 2015 -2020  et de son objectif de 400 ha de zones humides en 

meil leur état de conservation , les membres du groupe de travail en charge de la 

biodiversité et des zones humides ont désiré ®laborer et mettre en îuvre une stratégie 

opérationnelle de préservation et restauration des milieux humides des plaine s 

alluviale s du Rhône et de la Saône.  

Cette stratégie doit permettre de renforcer la cohérence des politiques conduites 

en faveur des zones humides sur le p®rim¯tre de lôaxe Rh¹ne-Sa¹ne et lôefficacit® des 

actions des ma´tres dôouvrage. 

Lôobjectif du contrat de Plan 

cor respond à au moins 400 ha en 

meilleur état de conservation à 

lô®ch®ance de 2023, dont 200  ha 

pour lesquels les actions auront été 

financées également par le POP 

FEDER Rhône -Saône .  

Afin de construire cette stratégie, il 

est n®cessaire de disposer dôune 

bas e de données sur les milieux  

humide s homogène et cohérente 

au niveau du territoire du Plan 

Rhône.  

Les enjeux de cette étude  sont donc 

de connaître les zones humides 

du territoire concerné es par le Plan 

Rhône, de partager les priorités 

dôactions pour les pr éserver et les 

restaurer et donc pour cela de 

partager une vision pragmatique 

des enjeux liés à ces milieux.  

Le territoire concerné par le Plan 

Rhône figure sur la carte ci - contre  : : 

ce sont les vallées inondables de la 

Saône et du Rhône (limites des plus  

hautes eaux connues sur la Saône 

et périmètre de la vallée inondable du Rhône déterminé par Jean-Paul Bravard) . Il 

correspond à un linéaire de 1079  km de cours dôeau, et fait entre une centaine de mètres  

(partie amont de la Saône) et 65 km (au niveau du d elta de la Camargue) de large.  
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Méthode suivie et structuration de lô®tude 

Cette étude a été confié e au groupement Acer campestre ï Contrechamp.  Elle sôest 

déroulée dôavril 2015 à janvier 2016. Elle était suivie par un Comité de Suivi  associant 

la Fédératio n des CEN, le CEN Rhône -Alpes, lôAgence de lôeau RMC, la Mission 

interrégionale du plan Rhône, la Région Rhône -Alpes (autorité de gestion POP FEDER 

Rhône -Sa¹ne) et lôEPTB Sa¹ne-Doubs.  Elle était pilotée au niveau stratégique  par le 

Groupe de Travail  « Bio diversité -  Zones humides » du Plan Rhône (piloté par 

lôAgence de lôeau). 

Le principe g®n®ral a ®t® dô®laborer une méthodologie  coh®rente ¨ lô®chelle de lôaxe sur la 

base des données existantes et communiquée s par les gestionnaires locaux. Compte -

tenu de l ô®chelle de travail, il a ®galement ®t® n®cessaire de sôappuyer sur des donn®es 

significatives et discriminantes pour fournir une clef de lecture lisible.  

 

Elle sôest d®roul®e en plusieurs ®tapes successives : 

-  Concaténation des données disponibles  sur les  différents secteurs du Plan 

Rh¹ne, dans lôobjectif dôharmoniser les connaissances. 

-  D®finition dôune m®thode de priorisation  cohérente à  lô®chelle du Plan 

fleuve .  En lien avec le Comit® de suivi, des propositions dôindicateurs ont ®t® 

faites et testées sui vant leur degré de pertinence, de disponibilité et 

dôhomog®n®it® ¨ cette ®chelle de travail et compte tenu de la donn®e existante. 

Aucun inventaire de terrain nôa ®t® r®alis® dans le cadre de cette mission 

-  Consultation des acteurs lors  dôune premi ère  série  dôateliers g®ographiques 

réalisé e pour permettre  aux acteurs des territoires concernés (Rhône rhônalpin, 

Rhône méridional et Saône) de réagir face à ces propositions et de les alimenter 

grâce à leur connaissance du territoire.  

-  Priorisation  des zones humid es sur  la base de cette méthodologie et 

r®alisation dôune ca rtographie des zones humides à enjeux prioritaires,  

basée sur un traitement sous SIG  ;  

-  Présentation aux  acteurs du Plan Rhône  dans le cadre dôun second cycle 

dôateliers g®ographiques en vue de lôidentification des freins/leviers dôaction 

entourant la mise en îuvre des op®rations de pr®servation et de gestion des 

zones humides et afin dôalimenter la strat®gie. 

Ce rapport présente les résultats de cette étude. Il est organisé en quatre  parties  :  

1.  Présentation du cadre de lô®tude, du contexte et des milieux humides de lôaxe 

Rhône -Saône,  

2.  Présentation des premiers éléments de stratégie de gestion et de préservation des 

milieux humides de lôaxe Rh¹ne-Saône.  

3.  Présentation de la méthode de priorisation et d es c artes de priorisation des 

milieux humides du territoire  

4. Pr®sentation dôoutils dôaccompagnement de la mise en îuvre de la strat®gie. 

Cette partie comporte des ®l®ments dôaccompagnement en termes de 

communication, de sensibilisation, de mise en lien  des acteurs du plan Rhône.  
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Les zones humides de lôaxe Rhône -Saône  

I.  Les inventaires de zones humide s 

Afin dôidentifier lôensemble des zones humides connues sur le territoire du Plan Rh¹ne 

Sa¹ne, un travail de compilation de lôensemble des inventaires disponibles sur le 

territoire a ®t® r®alis®. Aucun inventaire de terrain nôa ®t® r®alis® dans le cadre de cette 

mission. Les données rassemblées proviennent toutes de données existantes , récoltées  

auprès des différents acteurs intervenant sur le territoire dô®tude, et listées ci -dessous.  

Cette partie présente un état des lieux de la connaissance existante en termes 

dôinventaires des zones humides sur le  territoire du plan Rhône.  

I.A.  Les inventaires départementaux  

Les inventaires départementaux mobilisés concernent les dé partements suivants  : Ain, 

Ardèche, Bouche s-du -Rhône, Drôme, Gard, Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute Savoie et 

Vaucluse, soit lôensemble des d®partements des r®gions Rh¹ne-Alpes, PACA et 

Languedoc -Roussillon concernés par le Plan Rhône. 1 

Les m®thodes dôinventaire utilisées dans chaque département peuvent différer  et il est 

n®cessaire dôen conna´tre les grands principes pour en conna´tre les ®ventuelles limites. 

D®partement de lôAin : lôinventaire d®partemental des ZH de lôAin a ®t® bas® sur une 

prélocalisa tion cartographique et bibliographique qui a été validée par des 

inventaires de terrain pour les ZH de plus de 1000  m² pour affiner les  

délimitation s et caractérisation s. Les critères de végétation hygrophile et 

pédologique ont été utilisés. Les ZH inférie ures ¨ 1000 mĮ nôont pas ®t® 

prospectées. Elles restent donc potentielles. Les étangs sans végétation ont été 

inventoriés, en revanche les canaux ne présentant aucune végétation hygrophile, 

les stations de lagunage, les piscicultures et les bassins de réte ntion dôeau des 

autoroutes  nôont pas ®t® inclus dans lôinventaire. 

D®partement de lôArd¯che : lôinventaire d®partemental des ZH de lôArd¯che a ®t® bas® 

sur une prélocalisation sur BD ortho et carto. Seules les ZH de plus de 1 ha ont 

été inventoriées sur le  terrain ainsi que certains ensembles de micro -zones 

humides sôins®rant dans une enveloppe correspondant ¨ un crit¯re de 

fonctionnalité hydrologique ou écologique de minimum 1 ha. Cet inventaire a pris 

en compte les cours dôeau de type m®diterran®en au r®gime hydrologique 

intermittent sur roche m¯re calcaire. Les gr¯ves et ripisylves nôont ®t® 

                                           

1 Les départements concernés pour la Saône dans les Régions Bourgogne et Franche -Com té ont été mobilisés 
®galement via les donn®es compil®es par lôEPTB Sa¹ne-Doubs, cf. partie I.C.  
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inventori®es que sur les cours dôeau principaux et seules les anciennes gravi¯res 

en zone alluviale ont ®t® int®gr®es ¨ lôinventaire contrairement aux barrages ou 

carri¯re en eau issus de lôextraction de roches massives. Enfin, les lacs ont été 

inventori®s lorsquôune ceinture de v®g®tation ®tait présente. Le travail de 

délimitation sur le terrain a été réalisé en utilisant principalement les cr itères de 

végétation hygr ophile  et les courbes de niveau  topographique. Des sondages 

p®dologiques nôont ®t® effectu®s quôen cas dôabsence de v®g®tation. 

Département des Bouches -du -Rhône  : seule la couche dôinformation g®ographique a 

®t® transmise. Les modalit®s dôinventaire et leurs limites ne sont pas connues 

pour ce département.  

Département de la Drôme  : lôinventaire des ZH du d®partement de la Dr¹me a 

concerné les ZH supérieures à 1000  m². Elles  ont été délimitées sur le terrain en 

utilisant les critères de végétation et de pédo logie. Seuls les cours dôeaux 

principaux ont ®t® concern®s par lôinventaire en raison de la densit® du r®seau 

hydrographique sur le département. Les ZH artificielles ne présentant pas de 

ceintures de v®g®tation nôont pas ®t® incluses dans lôinventaire. 

Dép artement du Gard  : cet inventaire a concerné les ZH de plus de 1 ha et les mares 

temporaires. Il est basé sur une analyse bibliographique (y compris inventaires 

naturalistes) et nôa pas comport® dôinventaire de terrain. 

D®partement de lôIs¯re : cet inventa ire a concerné les ZH de plus de 1 ha  (sauf pour 

les habitats particulièrement remarquables comme les tourbières et les tufières) . 

Une cartographie complémentaire des ZH ponctuelles localisées  dans lôinventaire 

initial a été réalisée de 2009 à 2012.  Elles ont été délimitées sur le terrain en 

utilisant les critères de végétation et de pédologie  

Département de la Loire  : lôinventaire des ZH du d®partement de la Loire a concern® 

les ZH de plus de 1 ha. Après une pré - localisation bibliographique, les ZH de plus  

de 1 ha ont été délimitées sur le terrain sur la base des courbes topographiques. 

Tous les types de ZH ont été pris en compte.  

Département du Rhône  : lôinventaire des ZH du d®partement du Rh¹ne a concerné les 

ZH de plus de 1 ha except® les cours dôeau pr®sentant une simple ripisylve. Basé 

sur une prélocalisation bibliographique , lôinventaire de terrain a permis la 

caractérisation et la délimitation des ZH en utilisant les critères de végéta tion et 

pédologiqu e.  

Département de la Savoie  :  les zones humides d e plus de 1000 m² ont été 

inventoriées selon 3 critères  : biologiques (pr®sence dôesp¯ces v®g®tales 

indicatrices), pédologiques (hydromorphie des sols) et hydrologiques 

(inondabilité) . Les inventaires ont été, dans la mesure du possible , portés par des 

col lectivités compétentes sur des territoires pertinents . 
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Département de Haute -Savoie  : Lôinventaire d®partemental des zones humides 

réalisé dans les années 90 est actualisé progressivement par territoire ,  par Asters . 

Cet inventaire est mené en priorité sur l es zones humides supérieures à 1000 m ². 

Un travail de prélocalisation  par photo interprétation  a été réalisé,  suivi dôun 

travail de reconnaissance de terrain . Ce travail de d®limitation sur le terrain sôest 

fait suivant deux critères  : la végétation de man ière prioritaire et la pédologie 

autour de ZH identifiées au regard de la végétation, où des éléments laisseront 

supposer la pr®sence dôespace humide hydrauliquement perturb®. 

Département du  Vaucluse  : cet inventaire a concerné les ZH de plus de 1  ha mais 

également les plus petites sur les secteurs dits « à enjeux  ». Après une 

prélocalisation cartographique et bibliographique, les ZH ont été délimitées sur le 

terrain selon les critères de végétation et pédologiques. Seuls les principaux cours 

dôeau ont ®t® inventoriés . 

I.B.  Les inventaires des ZH dites «  orphelines  »  
des C onservatoires dôespaces naturels 

Dans le cadre du 1
er

 plan Rh¹ne, Les Conservatoires dôespaces naturels des r®gions 

Rhône -Alpes, Languedoc -Roussillon et PACA ont réalisé en 20 12 un travail dôidentification 

des ZH dites « orphelines de gestion  ».  

Ces sites correspondent aux  zones humides ou  pelouses sèches alluviales de la plaine 

alluviale du Rhône qui présentent des enjeux écologiques  et qui ne font pas, aujourdôhui, 

lôobjet dôune gestion de  pré servation . 

Plus précisément, les sites à enjeux biodiversité non gérés ont été définis comme étant  :  

-  les ZNIEFF non gérées  

-  les sites des inventaires zones humides départementaux à enjeux biodiversité (si 

ces enjeux sont connus, sinon tous) non gérés.  

Ont été considérés comme gérés, les sites emblématiques ayant les statuts suivants  : 

Natura 2000 (Directive Habitats et Oiseaux), APPB, ENS, sites faisant lôobjet dôune 

gestion conservatoire, les réserves naturelles nationales et régionales, les réserves de 

chasse et de faune sauvage et les sites classés (loi 1930).  

Remarque méthodologique  : sur les trois régions, des différences existaient sur les 

statuts des sites consid®r®s comme g®r®s. Lôapproche a ®t® homog®n®is®e dans le cadre 

de cette étude.  

 

 

 

 

 



  

Contribution ¨ lô®laboration de la strat®gie ç zones humides è du plan Rh¹ne 

9 

I.C.  Lôinventaire de lôEPTB Sa¹ne Doubs 

Sur la Sa¹ne, un travail sp®cifique dôinventaire des ZH a ®t® men® par lôEtablissement 

Public Territorial de Bassin  Saône  et Doubs. Ce travail a consisté à compiler lôint®gralit® 

des données bibliographiques et  cartographiques d isponibles dans lôemprise de la zone 

inondable de la Sa¹ne afin dôobtenir un inventaire le plus exhaustif possible des zones 

humides connues . 

En parallèle  de cette compilation , une reconnaissance par photo - interprétation et une 

expertise de terrain ont été  réalisées pour compléter les informations manquantes sur 

certains sites et ajouter à la base de  données les zones humides qui ne feraient pas 

encore lôobjet dôinventaires. 

Ce travail a permis :  

-  de recenser plus de 1500 zones humides dans la zone inondable  de la Saône,  

-  de mettre en ®vidence la grande h®t®rog®n®it® des donn®es existantes ¨ lô®chelle 

du Val de  Saône (pour certains sites, seule la localisation est connue),  

-  dôam®liorer la connaissance des zones humides du territoire en ajoutant des sites 

encore  non  inventoriés et en complétant certaines données (la typologie est 

désormais renseignée pour  tous les sites recensés).  

I.D.  Conclusion  

Le travail bibliographique mené a permis de mettre en évidence les approches 

m®thodologiques diff®rentes de lôensemble des inventaires «  zones humides  » menés sur 

lôaxe Rh¹ne-Saône, mais surtout de rassembler toutes les informations disponibles sur 

ces milieux. Cette base documentaire et géographique est un socle de connaissance 

fondamental  sur lequel la future stratégie de re stauration et de préservation des zones 

humides pourra sôappuyer. 

Il convient néanmoins de préciser ici qu ôau vu des méthodologies différentes de 

d®limitation qui ont ®t® utilis®es sur tout lôaxe, il est préférable de parler de 

«  milieux humides  » et non d e «  zones humides  »,  notion qui renvoie à la 

d®finition figurant dans la loi sur lôeau et qui implique une d®limitation sur le terrain 

basée sur des relevés de végétation et pédologiques.  

Les diff®rences m®thodologiques nôimpliquent pas de limites particuli¯res dans lôutilisation 

de ce socle de connaissance. Ce dernier consiste en une première approche 

bibliographique  et permet de préciser les éléments de connaissance sur le s milieux 

humides du  périmètre du plan Rhône . Il nôest donc pas exhaustif mais la d®marche 

souhait®e nôa pas vocation ¨ lô°tre : elle doit permettre à chaque gestionnaire de 

lôenrichir et de respecter son ®chelle de travail n®cessairement plus pr®cise.  
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II.  La cartographie des milieux humide s du 

territoire du plan Rhône  

Sur la base de la com pilation des bases de données géographiques collectées, un SIG 

complet rassemblant lôensemble des informations disponibles sur les milieux humides a 

été construit . Cette base de données  géographique permet  :  

-  Dôidentifier chaque milieu humide  délimité, la s ource de lôinformation et le code de 

la ZH permettant éventuellement de faire le lien avec les bases de données 

existantes et avoir acc¯s ¨ lôensemble des ®l®ments qui y ont ®t® renseign®s par 

les auteurs des inventaires.  

-  Dô®diter une carte de lôenveloppe des milieux humides ¨ lô®chelle du plan Rh¹ne-

Saône.  

La structure des tables correspondantes et leurs métadonnées figurent dans le rapport 

annexe relatif à la structuration de la base de données SIG . 

Les cartes pages suivantes présentent la cartographie de s milieux humides concernés par 

le Plan Rhône -Sa¹ne et aujourdôhui identifi®s dans les inventaires existants sur 

lôensemble du territoire. 

Sur le territoire du Plan Rhône -Saône, on recense 206  21 7 ha de milieux humides  soit 55% 

du territoire du Plan Rhône - Saône .   
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Première approche de la stratégie  

Dans le cadre de cette mission dôaccompagnement ¨ lô®laboration dôune strat®gie de 

préservation et restauration des milieux humides  du Plan Rhône, d e premier s ateliers 

géographiques avec l es acteurs locaux ont été organisés  au cours du mois de juin 2015 . 

Ces réunions  avaient pour objectif dôouvrir une r®flexion partag®e avec les op®rateurs 

locaux sur la méthode de priorisation des zones humides . Elles ont montr® quôil ®tait 

nécessaire de po ser les bases dôune strat®gie pour orienter la priorisation .  

Ce constat a été validé par le Groupe de Travail «  Biodiversité ïZones humides  » du plan 

Rhône  début juillet 2015. Suite à cette réunion, une ébauche de stratégie a été élaborée. 

Elle présente le s grands axes stratégiques et les objectifs opérationnels de cette stratégie 

« zones humides  », et a permis de définir la méthode de priorisation  utilisée.  

I.  Objectifs de la stratégie  

Lôobjectif de cette strat®gie est trip le :  

-  avoir une vision dôensemble et des objectifs partagés par les partenaires à 

lô®chelle du plan Rh¹ne, 

-  poser les bases dôune politique dôaction pour accompagner la mise en  îuvre 

des actions de pr®servation et de restauration des milieux humides de lôaxe 

Saône -Rhône , 

-  proposer des territoi res à enjeux sur lesquels mettre en place des actions 

prioritaires pour contribuer à répondre aux objectifs fixés dans le CPIER et le 

POP. 

II.  Une stratégie à deux volets  : présentation 

générale  

La stratégie envisagée possède deux volets correspondants à deux objectifs :  

1.  dynamiser lôémergence de  projets  sur les secteurs à enjeux où ils  

nôapparaissent pas spontan®ment. Compte tenu de la superficie couverte par le 

Plan R hône -Saône , il est nécessaire de prioriser les secteurs/les types de milieux 

humides sur lesqu els concentrer les efforts. Cet objectif  est lôobjet du travail 

de priorisation  ¨ lô®chelle du plan fleuve pr®sent® ici. 

2.  poursuivre lôaccompagne ment  des projets de préservation/ restauration de 

milieux humides existants,  programmé s dans des documents de pla nification ou 
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émergeant spontanément.  Cet objectif peut notamment sôappuyer sur des 

priorisations locales  lorsquôelles existent. 

 

Cette double entrée a pour objectif  :  

-  de ne pas remettre en cause les projets déjà programmés mais 

dôaccompagner les porteurs de projets dans leur mise en îuvre (dans le cadre 

des critères et modalités de financement spécifiques des partenaires du Plan 

Rhône),  

-  de dynamiser les secteurs identifi®s comme prioritaires et sur lesquels il nôy a 

pas ou peu de projet, au travers dôobjectifs opérationnels de préservation, de 

restauration ou de gestion,  

-  de mettre en îuvre une animation et une mise en réseau des acteurs et des 

projets du Plan Rhône -Saône et de communiquer sur ses enjeux phares.  

 

Vi sion synthétique de la stratégie mobilisée  :  
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II.A.  Accompagnement des projets existants  

Lôobjectif de ce premier volet est dôaccompagner la mise en îuvre des projets qui 

« sortent  » spontanément, ou déjà contractualisés/programmés . Lôobjectif est de ne pas 

couper court à des dynamique s qui sont d®j¨ en cours ou en voie dô®laboration, de 

soutenir les porteurs de projets et les projets eux -m°mes sous r®serve quôils 

correspondent aux objectifs et aux modalité s de financement du Plan Rhône.  

II.B.  Appui ¨ lô®mergence de projets  

De par la taille du périmètre concerné par le Plan Rhône, il est nécessaire de prioriser les 

zones sur lesquelles concentrer les efforts  à déployer pour faire émerger de nouvelles 

actions de préservation et de restauration , pour garantir lôefficience et lôefficacit® de la 

stratégie. Les difficultés du premier Plan Rhône à faire émerger des projets appellent la 

mise en îuvre dôune strat®gie plus affirm®e et dôune animation renforcée  sur les zones 

pour lesquelles des projets sont prioritairement attendus. Cette priorisation p ourra aussi 

permettre de flécher les financements spécifiques du POP FEDER Rhône -Saône sur 

certaines de ces zones prioritaires.  

Face à cet enjeu stratégique, il est apparu intéressant, lors des réunions réalisées 

(groupes de travail et ateliers géographiqu es) de cibler les efforts sur des zones et des 

types dôactions sp®cifiques, pour mieux aborder les enjeux sp®cifiques des grands types 

de zones humides présents sur le territoire. La stratégie a donc été découpée en 5 

sous - objectifs opérationnels, déclinés  dans le tableau ci - après . Chaque sous -

objectif répond à des enjeux liés aux zones humides différents, et à des outils en termes 

de gestion (restauration, gestion, pr®servation, communicationé) diff®rents. Un outil 

spécifique de priorisation  est envisagé p our chacun des sous -objectifs, pr enant en 

compte des critères différents.  

Ces différentes priorisations /cartes produites pourront ensuite être articulées si besoin. 

Bien sûr, un même territoire (une même « zone humide  ») peut être ciblé par plusieurs 

de ce s objectifs.  
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Tableau 1 :  Présentation des objectifs du volet 1 de la stratégie  

 

Ainsi ce nôest pas une priorisation  unique des milieux  humides du plan Rhône -

Sa¹ne qui va °tre mise en îuvre, mais 4 priorisations  complémentaires, afin de 

répondre aux 4 objectifs en cibl ant les types de milieu concernés par chacun de 

ces objectifs .  Lôobjectif 5 quan t  à lui est un objectif transversal, intervenant de manière 

globale sur lôensemble du p®rim¯tre. 

 Type de 
milieu humide 

concerné  
Objectifs  Moyens dôaction 

Famille 

dôindicateurs 

Obj. 1  ZH menacées 
de disparition  

Préserver  les 
zones humides 
menacées  

Acquisition de connaissance : 
compl®ments dôinventaires/ 
délimitation, précision sur 
lô®tat/fonctions/menaces  

Intégration dans les documents de 

planification (SAGE, SCoT, PLUé)  

Animation, communication, 
sensibilisation  

Maîtrise foncière  
é 

Pressions 
dôam®nagement 
(urbanisme, etc.)  

Obj. 2  ZH dégradées  
par des 
pressions 
dôusages 

Adapter et gérer 
les usages  liés 
aux zones 
humides  

MAEt/convention de 
gestion/dôusages  

Plans de gestion (toutes 
thématiques confondues)  

Maîtrise foncière  

Pressions dôusage 
(pollution, zones 
vulnérable nitrate,  
AAC, etc.)  

Obj. 3  ZH conjuguant 
les 3 enjeux 
(eau quantité 
et qualité, et 

biodiversité)  

Restaurer ou 
gérer  
prioritairement 
les ZH  

Acquisition de connaissance : 
pr®cision sur lô®tat/menaces  

Travaux de restauration 
(reconnexion hydraulique, 

restauration ®cologiqueé)  

Acquisition foncière  
é 

Enjeux eau qualité, 
eau quantité, 
biodiversité  

Obj. 4  Corridors 

humides 
dégradés  

Rétablir les 

liens/la continuité  
entre les milieux 
humides 
(approche 
corridor)  

Travaux hydrauliques : Arasement 

de seuils, de digues, tra nsparence 
hydraulique des ouvrages  

Installation de haies, bosquets, 
bandes enherbées, passage à 
faune  

Aménagement et intégration des 

zones urbanisées etc.  
é 

Discontinuités 

(tâches urbaines, 
infrastructures, 
diguesé) 

Obj 5  Développer les 

liens 
stratégique s et 
opérationnels 
entre les 
projets et les 
acteurs des 

territoires du 

Plan Rhône  

Mettre en lien et 

accompagner  les 
acteurs et les 
projets  
émergents à 
lô®chelle du 
Rhône et de la 

Saône  

Coordination  

Animation  

Communication  

Valorisation de projets  

Mise en ré seau  

D®veloppement dôoutils 

Axe transversal 

(pas de 
priorisation )  
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Remarque méthodologique  : Il avait ®t® imagin® au d®but de lô®tude de mettre en place 

des indicateurs dits « dôopportunit® ». Lôanalyse des indicateurs mobilisables a montr® 

quôils ®taient peu pertinents ou difficilement exploitables (absence de donn®es, 

hétérogénéité des données, données liées à des porteurs de projets difficilement  

cartographiables etc.). La structuration dôune strat®gie ¨ deux volets (accompagnement 

des projets existants ï appui ¨ lô®mergence de projets) a donc ®t® faite pour ainsi °tre 

sûr de ne fermer la porte a priori  à aucun projet (malgré la présence de critèr es 

dô®ligibilit® assurant que le projet correspond aux modalit®s de financement des 

partenaires financiers).  

La stratégie sera complétée et pourra si besoin utiliser certains de ces indicateurs 

(exemple  : zone humide gérée/non gérée) dans un second temps afin de sôassurer de la 

meilleure réalisation dans le pas de temps du présent CPIER pour orienter les efforts.  

 

De plus, cette double entrée permettra également que les projets déjà priorisés à 

lô®chelle locale soient accompagn®s m°me sôils ne ressortent pas comme prioritaires à 

l'échelle «  macro  » du Plan Rhône -Sa¹ne. En effet, lôanalyse des m®thodes de priorisation  

au niveau local montre  que les indicateurs dôentr®e de ces priorisation s locales sont liés à 

des données inféodées  à chaque zone humide (entre  autre des données de terrain). Ces 

données ne sont pas mobilisables à une échelle aussi large que celle du Plan Rhône 

Saône. Par cons®quent, il est fort probable quôil y ait des diff®rences entre les 

secteurs prioritaires au niveau du Plan Rhône - Saône et ceux prioritaires au 

niveau local. Chaque travail de priorisation  reste pour autant bien entendu 

valable , aucun nô®crasant lôautre ;  i ls sont complémentaires et doivent être lus à 

lô®chelle ¨ laquelle ils ont ®t® con­us. 

 

Notons enfin que lôobjectif nÁ5 renvoie ¨ des actions dôanimation, de coordination, de 

communication et de mise en r®seau intervenant de mani¯re transversale ¨ lô®chelle de 

lôensemble du territoire. Il sera port® par lô®quipe dôanimation du Plan Rh¹ne-Saône, et 

par les  différents partenair es opérationnels agissant au niveau des territoires sur ces 

volets  : CEN, Conseils d®partementaux, associations gestionnairesé Des r®f®rences et 

des outils de communication, de sensibilisation ou de travaux types ( CCTP, brochures, 

livrets techniques, plaqu ettes de sensibilisation pour les élus, etc.) pourront être produits 

au niveau global (plan fleuve)  et alimenter ces dynamiques. Chacun des sous -objectifs de 

la strat®gie nôappelle pas la m°me concentration ou la m°me nature dôanimation ¨ 

déployer  ; cette dernière pourra donc être adaptée suivant les objectifs et les zones 

dôintervention prioritaires.  
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Priorisation  

I.  Les méthodes de priorisation existantes  : 

intérêts et limites  

I.A. Les approches départementales  

Plusieurs d®partements ont mis en îuvre, dans le cadre de lôinventaire de leur ZH, des 

m®thodes de priorisation. Il sôagit des d®partements de lôAin, lôArd¯che, du Gard, de 

lôIs¯re, de la Loire, du Rh¹ne et du Vaucluse. 

Le tableau page suivante propose  une analyse d es différentes méthodes  rencontré es 

dans les départements du territoire du plan Rhône.  Ces analyses proviennent des études 

elles -mêmes et on été reprises des rapports.  

 

Remarque  : Chaque méthode de priorisation a ses limites, il convient de les connaître 

pour leur interprétation mais cett e analyse ne remet pas en cause leur intérêt 

opérationnel.  
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Tableau 2 :  Analyse des priorisations départementales  

Département  
Objectif de la 
prior isation  

Type de priorisation  
Source des 
indicateurs  

Pondération  Limites  

Ain  Non défini  3 axes de priorisation  :  

-  Dégradat ions (atteintes avérées)  
-  Menaces (atteintes potentielles )  

-  Atouts (fonctionnalités )  

Essentiellement 

inventaires de 
terrain 
(dégradations et 

menaces) et 
données 
géoréférencées 

connues 2 (atouts)  

Oui selon 

lôimportance de 
lôindicateur 

-  Données de terrain hétéro gènes 

et parfois incomplètes . 
-  Sur ou sous -classement de 

certaines ZH à cause des 
données incomplètes  

Ardèche  Priorisation des ZH 
dégradées et/ou 
menacées mais 
présentant encore un 
intérêt patrimonial  

Des critères communs (diagnostic fonctionnel, 
état de c onservation, pr®sence dôesp/hab 
dôint®r°t patrimonial, valeur ®cologique, 
menaces) et des critères complémentaires en 
fonction du type de ZH (cours dôeau : état des 

ripisylves, état géomorphologique  ; autres ZH  : 
statut de protection/gestion, services rend us)  

Inventaires de 
terrain  

Oui selon 
lôimportance de 
lôindicateur 

Incohérence méthodologique au 
niveau du Rhône entre les 
départements concernés. Une 
concentration des enjeux et 
pressions au niveau de la vallée 

rhodanienne qui demande la mise 
en place dôune démarche 
méthodologique spécifique.  

Gard  Approche homogène 
sur lôensemble du 
département  

Une priorisation  en 3 volets séparés en 
plusieurs thèmes  : enjeux (patrimoniaux, 
fonctionnels, socio -économiques), menaces 

(réduction de valeur patrimoniale, pressi on 
urbaine), protection/gestion , subdivisés en 
thèmes puis en indicateurs  

Inventaires de 
terrain et données 
géoréférencées 

connues  

Oui, en fonction 
de lôimportance 
donnée à chaque 

thèmes  

Pas de limit e méthodologique 
identifiée  

Loire  Faire ressortir la 
fon ctionnalité et la 

patrimonialité des 
zones humides, mais 
également leur état 
de dégradation et les 
menaces potentielles 
ou existantes  

Une priorisation  en 2 volets subdivisés en 
plusieurs critères  : diagnostic hydraulique (état 

fonctionnel et services rendu s) et diagnostic 
patrimonial (état de dégradation, présence 
dôesp/habitat patrimonial, valeur ®cologique) 

Inventaire de 
terrain  

Oui selon 
lôimportance de 

lôindicateur 

Pas de limites clairement 
identifiées mais des compléments 

dôinventaires n®cessaires 

  

                                           

2 Sources  : DREAL, Agence de lôeau, ARS, donn®es des CEN, etc.  
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Rhône  Faire ressortir les 
secteurs à enjeux  

Une priorisation  basée sur 2 types de critères  : 
enjeux (fonctions) et pressions  

Pas de données de 
terrain  

Critères basés sur 
les données 

géoréférencées 
connues  

Oui selon 
lôimportance de 
lôindicateur 

Des indicateu rs déconnectés de la 
réalité de terrain, certains peu 
s®lectifs et dôautre tr¯s restrictifs, 
des manques sur la connectivité 

des ZH  

Vaucluse  Prioriser les actions de 

conservation en 
faveur des ZH  

Une priorisation  organisée autour des notions 

de fonctions , lô®tat, les enjeux et la dynamique 
de ces milieux croisée. 2 volets  : valeur 

patrimoniale (type SDAGE, valeur biologique, 
fonction écologique/continuité, fonction 
hydrologique, valeur socio -économique) et 
priorit®s dôintervention (statut de gestion, ®tat 
de fonctionnalité, menaces)  

Données de terrain  Pas de 

pondération  

Forte disparité des données 

disponibles  

 



  

Contribution ¨ lô®laboration de la strat®gie ç zones humides è du plan Rh¹ne 

26  

 

I.B. Les autres priorisations  territoriales  

Dôautres approches de priorisat ion  ont ®t® men®es sur dôautres territoires ¨ des ®chelles 

variables (b assins versants, type de ZHé). L¨ aussi les approches diff¯rent en de 

nombreux points, la taille du territoire concerné en étant souvent la raison . 
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Tableau 3 :   Analyse des autres priorisations territor iales  

 

Territoire  Objectif de la priorisation  Type de priorisation  Source indicateurs  Pondération  Limites  

Saône  Identifier et faire émerger des 
projets opérationnels  

Priorisation  axée sur 2 critères  : 
vulnérabilité des ZH (environnement 
proche plus ou moins défavorable) et 

enjeux associés (eau potable et 

milieu naturel).  

Données géoréférencées 
disponibles  

Pas de po ndération  Beaucoup de données 
de terrain mais peu 
mobilisables du fait de 

leur hétérogénéité  

Usses et 
Camus  

Mise en ®vidence de lôimportance 
des services rendus par les ZH 
et des impacts qui les 
concernent  

Priorisation  axée autour de 2 volets  : 
intérêts (hydrologiques, biodiversité, 
socio -économique) et impacts  

Données de terrain et 
données géoréférencées 
disponibles  

Pas de pondération  Données non 
exhaustives et parfois 
subjectives. Inventaire 
des ZH non exhaustif  

SAGE Drac 
Romanche  

Dégager des priorit és 
dôintervention en mati¯re de 
préservation et de gestion des 

ZH 

Priorisation  bas®e dôune part sur les 
fonctions des ZH et dôautre part sur 
les menaces avérées ou potentielles.  

Données géoréférencées 
disponibles  

Pas de pondération  Pas de limite clairement  
identifiée  

Tourbière s 

de 
Franche -
Comté  

Conservation et la préservation 

du patrimoine naturel des 
tourbières, et notamment la 
réhabilitation de leurs 
fonctionnalités  

Priorisation  basée sur les enjeux et 

les atteintes  

Données de terrain  Pondération en fonc tion 

de lôimportance de 
lôindicateur mais pas de 
pondération entre enjeux 
et atteintes  

Biais sur certains 

critères conduisant au 
sous ou sur -classement 
de certaines tourbières.  

Sites 
orphelins  

D®finition dôune vocation des ZH Méthode organisée autour de 4  
critères  : enjeu biodiversité, intérêt 

fonctionnel, int®r°t ¨ lô®chelle de 

lôentit® hydrographique et menaces 

Données de terrain  Pondération par le 
niveau de connaissance 

ou la faisabilit® dôun 

programme 
dôintervention 

Pas de limites 
identifiées clairemen t  

Approche 
CEN 

Bourgogne  

 Méthode organisée autour de 2 axes  : 
enjeux (écologiques et socio -

économiques) et menaces 
(internes/externes)  

Données de terrain  Pas de pondération  Pas de limites 
clairement identifiées  
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I.C. Synth¯se de lôensemble des approches 

Les comparaisons réalisées mettent en évidence une certaine hétérogénéité dans les 

m®thodes appliqu®es tant en terme dôobjectifs que de choix dôindicateurs. Une des 

principales différences réside dans le fa it de lôutilisation de donn®es de terrain pour 

alimenter les indicateurs. Au niveau départemental, seul le département du Rhône ne 

disposait pas de telles données pour alimenter son système de priorisation . La situation 

est plus courante sur les autres typ es de territoire  (bassin versant par exemple) . 

Cependant, il ressort un principe méthodologique récurrent qui consiste à approcher la 

priorisation par les enjeux/fonctions liées aux ZH et les menaces qui pèsent sur 

ces milieux . Côest plus la d®clinaison fine par indicateurs et le choix de mettre en place 

des pond®rations qui varient dôune ®tude ¨ lôautre pour prendre en compte ¨ la fois les 

données disponibles et les objectifs locaux.  

La m®thode utilis®e par lôEPTB sur le Val de Saône a été particulièrement  analysée. En 

effet, beaucoup de similitudes existent entre les territoires concernés par le Plan Rhône 

et Saône et la Val de Saône (nature du territoire et son étendue). Cette analyse a 

confirm® quôil semblait extr°mement difficile de mobiliser des donn®es dôinventaires de 

terrain pour alimenter les indicateurs potentiels.  

Enfin, il est clairement indiqu® dans les rapports concernant lôinventaire des ZH du 

d®partement de lôArd¯che que les ZH de la vallée du Rhône concentrent à la fois de 

gros enjeux et des  pressions et menaces tr¯s fortes et quôelles nécessit ent à ce 

titre une approche méthodologique spécifique . 

II.  Lôapproche retenue pour le Plan Rh¹ne 

II.A.  Rappel de lôobjectif : une priorisation pour 
lô®mergence de nouvelles actions de 
préservation et de restaurat ion des milieux  

Rappelons ici quôen raison de la taille du périmètre concerné par le Plan Rhône, il est 

nécessaire de prioriser les zones sur lesquelles concentrer les efforts à déployer pour 

faire émerger de nouvelles actions de préservation et de restaur ation, pour garantir 

lôefficience et lôefficacit® de la strat®gie. Les difficult®s du premier Plan Rh¹ne ¨ faire 

®merger des projets appellent la mise en îuvre dôune strat®gie plus affirm®e et dôune 

animation prioritairement déployée  sur les zones pour les quelles des projets sont 

prioritairement attendus . 
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II.B.  Une priorisation  du territoire  

Dans le cadre de cette approche spécifique du territoire concerné par le Plan Rhône -

Saône, il a été décidé de ne pas procéder à la priorisation  des ZH elles -mêmes mais de 

lôensemble du territoire du Plan Rh¹ne-Saône pour plusieurs raisons  :  

-  les donn®es dôentr®e concernant les zones humides sont très hétérogènes 

(modalit®s dôinventaire diff®rentes selon les d®partements avec notamment la 

prise en compte ou non des ZH dites « artificielles  », et des inventaires de terrain 

non systématiques ) ,  

-  certains  inventaires restent encore  incomplets ,  

-  il existe par ailleurs une forte volonté des acteurs locaux de ne pas limiter le 

travail de priorisation  aux ZH au sens strict mais de prend re aussi en 

consid®ration les espaces interstitiels dans lôobjectif de recr®er des continuit®s 

entre les ZH,  

-  enfin , la limite du Plan Rhône -Saône correspond à la vallée inondable des deux 

fleuves (lignes des plus hautes eaux connues pour la Saône et délimi tation de la 

plaine alluviale selon lô®tude de Jean-Paul Bravard pour le Rhône). Donc, 

lôensemble du territoire concern® par le Plan Rh¹ne-Saône est potentiellement une 

immense zone humide.  

Dôun point de vue technique, cela sôest traduit par la cr®ation dôune grille 

dôanalyse constitu®e de 28 660 polygones carr®s dôune dimension de 500 m  *  

500  m (appelé dans le reste du rapport «  maille  ») 3.   

Les dimensions des mailles ont été déterminées en fonction  :  

-  De la pr®cision des donn®es dôentr®e surfaciques servant au calcul des indicateurs  

-  De lôexistence de donn®es dôentr®e ponctuelles servant au calcul des indicateurs 

-  De la n®cessit® dôavoir une priorisation  fine du territoire   

Des tests ont été effectués et ont donné des résultats satisfaisants.  

II.C.  La définition des indicateurs  

Une synth¯se de lôensemble des donn®es disponibles sur lôensemble du plan Rh¹ne-

Sa¹ne de mani¯re homog¯ne a ®t® r®alis®e pour dresser une liste compl¯te dôindicateurs 

potentiels. Cette première liste a été complétée par des propositions de s acteurs locaux 

(ateliers géographiques de juin 2015 ) . Le tableau ci -apr¯s reprend la liste de lôensemble 

des indicateurs issus à la fois du travail bibliographique et des échanges avec les acteurs. 

Ils sont au nombre de 3 6.  

                                           

3 Cette grille dôanalyse a une surface tr¯s importante, notamment par rapport ¨ la surface du Plan Rhône, car 
un buffer de 500 m a été appliqué autour de la limite du Plan Rhône pour réaliser cette grille.  
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Ces indicateurs ont ensuite ®t® class®s selon 4 familles dôindicateurs r®pondant aux 4 

sous -objectifs de la stratégie présentée. Ils ont été par la suite agrégés pour mettre en 

évidence  :  

-  Les territoires prioritaires au titre des pressions dôam®nagement  

-  les territoires prioritaires au titre des pressions dôusage 

-  les territoires prioritaires au titre des enjeux 4 liés aux ZH  

-  Les territoires prioritaires au titre des discontinuités  

Cette méthode se rapproche des priorisations réalisées au niveau local dans le sens où la 

méthode est cons truite autour des notions dôenjeu et menaces. En revanche, elle diff¯re 

par le fait quôil nôy aura pas dôagr®gation de lôensemble des indicateurs, pour favoriser 

lôop®rationnalit® de la strat®gie et en raison du  type de données construites à une échelle 

tr ès macro qui alimentent le calcul des indicateurs . 

    

                                           

4 Dans le cadre de cette étude, est dénommé «  enjeu  » les éléments concernant les fonctions des ZH. 3 types 
dôenjeux ont ®t® ainsi distingu®s : le s enjeux liés à la ressource en eau (fonction hydrologique des ZH), les 
enjeux li®s ¨ la qualit® de lôeau (fonction bio géochimiques des ZH) et les enjeux liés à la biodiversité (fonctions 
écologiques).  
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Tableau 4 :  Les indicateurs analysés  

Famille dôindicateurs Indicateurs pressentis  

Pression dôam®nagement « pression des infrastructures linéaires (routes, voie 

ferrée, canalisation) et bâti  » 

« Evolution de la tache urbaine  »   

« ZAC »   

Pression dôusages « Usages  »  

« Tourisme  »  

« Usages cynégétiques et piscicoles  »  

« Usages périurbains  »  

« Evolution de la STH  »  

« Pression sur la ressource en eau  »  

« Réseau d'irrigation / drainage  »  

« Press ion sur les ripisylve  »  

« Pression sylvicole  »  

« Pression polluante dôorigine industrielle (STEP, 

sites pollués)  »  

« Pression des activités agricoles  » 

« Pression des activités d'extraction  »  

 Espèces invasives  » 

Enjeux Eau (quantité et 

quali té) -  Biodiversité  

« Surface des ZH  »  

« Densité des ZH  »  

« Connexion au réseau hydrographique de surface  »   

« Inondation  »   

« Typologie SDAGE  »   

« Masse d'eau affleurante  »   

« Etat des masses d'eau souterraines  »   

« Eau potable  »   

« captage  prioritaire  »   

« Zone stratégique pour la ressource en eau  »   

« Zonages environnementaux  »   

« Naturalité  »   

« Habitat N2000  »   

« Espèces remarquables  »   

« Frayères  »   

« Agriculture extensive  » 

« Connectivité  » 

Discontinuité  « Perméabilité  faible  »   

« Obstacle ¨ lô®coulement »   

« Présence de digues  » 

Chaque indicateur a ®t® calcul® pour v®rifier dôune part leur faisabilit® et dôautre part leur 

pertinence. Un rapport annexe détaille chaque mode de calcul et la représentation 

cartographi que correspondant e.  
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II.D.  Les  indicateurs retenus  pour la priorisation  

Le tableau ci -dessous récapitule les indicateurs qui ont été retenus  après analyse . Sur les 

36 indicateurs  pressentis, 2 5 ont été  calculés.  

Tableau 5 :  Les indicateurs retenus pour la priorisation  

Famill e 

dôindicateurs 
Indicateurs  

Enjeux  

 

Surface des ZH  

Densité des ZH  

Inondation  

Masse dôeau affleurante 

Etat des masses dôeau souterraine 

Captage prioritaire  

Zone stratégique pour la ressource en eau  

Zonages environnementaux  

Naturalité  

Agri culture extensive  

Connectivité  

Pression dôusage Tourisme  

Usages périurbains  

Evolution de la STH  

Pression sur la ressource en eau  

Pression sur les ripisylves  

Pression polluante dôorigine industrielle (STEP, sites pollu®s) 

Pression des activit és agricoles  

Pression des activit®s dôextraction 

Pressions 

dôam®nagement 

Pression des infrastructures et du bâti  

Evolution de la tache urbaine  

ZAC 

Discontinuité  Perméabilité faible  

Obstacles ¨ lô®coulement 

Présence de digues  

 

Chaque indicateur  est calculé séparément. La méthode consiste ensuite à 

agglom®rer les indicateurs de chaque famille dôindicateurs afin dôobtenir une 

note pour chaque famille. Lors de ce calcul, les pondérations de chaque 

indicateur sont adaptées de manière à ce que chacun  de ces indicateurs 

participe à hauteur égal e à la note globale . 
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III.  Les résultats de la priorisation  

III.A.  Les territoires prioritaires au titre du 
sous - objectif 1  : analyse du cumul des pressions 
potentielles dôam®nagement 

Les territoires prioritaires au titre du sous -objectif 1 sont obtenus en agrégeant les 

indicateurs de la famille dôindicateurs ç Pressions dôam®nagement ».  

 

Les indicateurs concernés sont  :  

Nom de lôindicateur Caractéristique  

Pression des infrastructures et du bâti  Note sur 15  

Evolution de l a tache urbaine  Note sur 5  

ZAC Note sur 5  

 

Lôagr®gation des 3 indicateurs se fait en r®alisant une somme de tous les indicateurs en 

veillant à ce que chacun participe à la même hauteur dans la somme  : ainsi chaque 

indicateur a été pondéré de manière à ob tenir une note sur 15 pour chacun.  

On obtient ainsi une note maximum de 45 pour la famille dôindicateur ç pressions 

dôam®nagement ». 

 

La répartition des données se font selon le graphique suivant  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartes obtenues pour cet indicateur sont  les suivantes  :  

Répartition de la famille d'indicateurs Pressions d'aménagement

Notes

[0,; 0,204) [3,868; 4,072) [8,958; 9,162) [14,862; 15,066) [20,97; 21,174) [26,874; 27,078) [33,796; 34,]
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III.B.  Les territoires prioritaires au titre du 
sous - objectif 2  : analyse du cumul des pressions 
potentielles dôusage 

Les territoires prioritaires au titre du sous -objectif 2 sont obtenus en agrégeant les 

indicateurs de la famille dôindicateurs «  Pression dôusage ».  

Les indicateurs concernés sont  :  

Indicateurs  Caractéristiques  

Tourisme  Note sur 3  

Usages périurbains  Note sur 1  

Evolution de la STH  Note sur 5  

Pression sur la ressource en eau  Note sur 5  

Pression sur les ripisylves  Note sur  1 

Pression polluante dôorigine industrielle (STEP, sites pollués)  Note sur 1 0 

Pression des activités agricoles  Note sur 5  

Pression des activit®s dôextraction Note sur 5  

 

Lôagr®gation des 8 indicateurs se fait en réalisant une somme de tous les indicat eurs en 

veillant à ce que chacun participe à la même hauteur dans la somme  : ainsi chaque 

indicateur a été pondéré de manière à obtenir une note sur 30  pour chacun.  

On obtient ainsi une note maximum de 240  pour la famille dôindicateur ç pression 

dôusage ». 

La répartition des données se fai t selon le graphique suivant  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartes obtenues pour cet indicateur sont les suivantes  :  

Répartition de la famille d'inidcateurs pressions d'usage

notes

[0,; 2,3) [13,8; 16,1) [32,2; 34,5) [50,6; 52,9) [66,7; 69,) [85,1; 87,4) [105,8; 108,1) [128,8; 131,1) [151,8; 154,1) [174,8; 177,1)
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